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C O M P A G N I E D E L ' A P P R O U A G U E . 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 31 MAI 1863. 

R A P P O R T . 

MESSIEURS LES ACTIONNAIRES, 

Pour se conformer aux. prescriptions de l'article 3g de nos statuts, 
votre conseil d'administration aurait voulu vous convoquer en as
semblée générale en janvier dernier; s'il ne l'a pas fait, c'est que nous 
nous trouvions à la veille de recevoir la nouvelle que les négociations 
entamées en votre nom avec les capitalistes métropolitains, si elles 
n'avaient pas réussi, étaient du moins arrivées à leur terme. 

Vous vous le rappelez, Messieurs, la plupart d'entre vous deman
daient cet ajournement. Les administrateurs de la compagnie le consi
déraient comme opportun; vos délégués eux-mêmes, partageant votre 
manière de voir, nous écrivaient, le 15 décembre 1862 : « Nous pensons 
« qu'avant de réunir l'assemblée générale vous attendrez la solution 
« définitive que nous avons à vous donner, dans un sens ou dans un 
« autre. Vous voyez comme nous où en est l'affaire; nous devons 
« croire, ce nous nous semble, à une issue très-prochaine. » 

Cette explication nous a paru nécessaire pour répondre à la de
mande signée, le 3o mars, par douze actionnaires, tendant à ce que 
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l'assemblée générale fût convoquée à bref délai, vu l'urgence, et sans 
s'arrêter au délai prescrit par les statuts. 

Avant d'arriver à l'exposé de notre situation actuelle, nous avons 
quelques mots à vous dire sur des faits que nous pensons devoir porter 
à votre connaissance. 

Depuis votre réunion du n mai 1862, dans laquelle vous avez 
nommé MM. Charrièreet Franconie pour vous représenter à Paris, nous 
avons reçu d'eux plusieurs dépêches relatives aux démarches néces
sitées par le mandat confié à leurs soins. Nous ne vous en parlerons 
que très-succinctement, ayant hâte de vous entretenir de celles qui, 
par les deux derniers courriers, nous donnent à penser qu'avant peu 
la fusion de vos intérêts avec ceux des banquiers qui ont accepté 
notre association sera consommée. 

A cette époque du 11 mai 1862 , vous avez approuvé un projet de 
traité passé, le 29 janvier, entre MM. Emile Erlanger et C ! e , banquiers 
à Paris, et M. le lieutenant-colonel Gharrière, stipulant en votre nom. 

Vous le savez, Messieurs, après des négociations qui ont duré 
pendant toute l'année, ce traité n'a eu aucun résultat. Pour nous en 
donner avis, vos délégués, en conséquence de la lettre de MM. Erlanger 
et C i c , datée de Londres, le 3o janvier i863, nous écrivaient le len
demain 3i janvier : 

« Nous regrettons de vous annoncer que cette affaire est tout à fait 
« manquée. » Dans la même dépêche, ils ajoutent qu'un banquier de 
Paris, M. Sterne, leur a fait des propositions qui leur ont paru sérieuses. 

Ces propositions, ainsi que quelques autres ayant le même but, sont 
également restées sans succès. 

Telles étaient les informations officielles qui nous étaient parvenues, 
lorsque votre conseil d'administration a reçu, le 15avril, une dépêche 
du 15 mars, lui annonçant que, de nouvelles offres leur ayant été faites 
de deux côtés, vosdélégués ont dû entrer en pourparlers quiontabouti, 
après plusieurs jours de réflexion, à leur faire donrier la préférence 
à la maison Ferdinand Martin et G i c,"banquiers, gérants de la Semaine 
financière. 

Cette lettre contenait copie de deux traités passés avec cette maison: 
L'un, du 9 mars, concernant les bases de l'association; 



L'autre, du 10 mars, mentionnant nos conditions particulières rela
tives à l'entremise des banquiers auprès des souscripteurs des actions 
à émettre. 

Cette dépêche ayant été suivie d'une nouvelle communication en 
date du 31 mars, parvenue à Cayenne le 28 avril, votre conseil d'ad
ministration a cru ne pouvoir donner une trop grande publicité aux 
documents dont il était nanti. Aussi a-t-il fait distribuer parmi les ac
tionnaires un grand nombre d'exemplaires contenant la copie textuelle 
des deux traités qui ont été passés avec nos nouveaux associés. 

Le courrier arrivé le 22 mai nous a apporté une dépêche du 15 avril, 
nous informant que la réalisation de la souscription par la maison 
Martin et C i c est aujourd'hui un fait accompli. 

Nos délégués ajoutent que, dans la journée même, après le dépôt 
chez le notaire des pièces relatives à la régularisation de la souscription, 
ils vont faire parvenir à Son Exc. le ministre du commerce tous les actes 
qui doivent lui être transmis pour la suite à donner à l'affaire qui nous 
concerne. 

Cette dépêche se termine par ce paragraphe, digne de votre attention, 
Messieurs : « Le bienveillant intérêt dons nous avons eu déjà beaucoup 
« de preuves au ministère du commerce nous permet d'espérer que 
« les choses marcheront vite, et que, pour le iSmai , nous serons en 
a mesure de vous annoncer que nous avons obtenu la consécration du 
« Conseil d'Etat. » 

Cet espoir de vos délégués, Messieurs les actionnaires, votre 
conseil d'administration l'a également, et nous pensons que vous 
le partagerez avec nous. Ce qui nous y autorise, c'est que, si nous 
avons sous les yeux la pensée du Conseil d'Etat émise dans sa décision 
du 25 juillet dernier, énonçant les conditions indispensables pour la 
formation des société semblables à la nôtre, nous sommes, de plus, 
certains, quoique la rédaction des nouveaux statuts ne nous soit 
pas parvenue, que ce document, qui doit à l'avenir régir nos intérêts 
mis en commun, sera présenté sans dérogation aucune à tout ce que 
peut exiger la haute juridiction chargée d'en faire l'examen. 

Il ne nous semble pas hors de propos, Messieurs, de vous faire con-
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naître cette décision. En voici le texte dans ses parties les plus impor
tantes pour vous. 

Le Conseil d'État a émis l'avis : 
« Que si, par exception et à raison de l'intérêt qui semble s'attacher 

« à l'entreprise dont il s'agit, il pouvait être donné suite à la modifî-
« cation proposée, ce ne serait qu'aux conditions suivantes : 

« i° Le capital nouveau serait porté, non à 2,000,000 de francs, mais 
« à 4,000,000, divisé en quarante mille actions ou titres de 100 francs 
« et en deux séries. 

« L'une, de vingt mille actions, composée des anciennes actions libé-
« rées de 25 francs, qui resterait toujours soumise aux appels que 
« l'assemblée générale serait libre de faire ou de ne pas faire, suivant 
« les circonstances et les besoins de la société, mais qui pourrait pro-
« visoirement être maintenue au chiffre du versement actuellement 
« opéré; l'autre série, composée de vingt mille actions nouvelles à 
ce émettre et soumise aux versements dans les formes et aux époques 
« ci-dessus énoncées, 5o francs en souscrivant et 5o francs six mois 
« après la clôture de la souscription. 

« 2 0 La souscription aux nouvelles actions devant être ouverte et 
« réalisée avant que l'affaire ne fut de nouveau soumise à l'examen de 
<c la section et du Conseil d'État, il en devrait être justifié, ainsi que de 
« l'avis du préfet de police sur la solvabilité et la notabilité des sous-
« cripteurs. 

« Qu'en procédant ainsi, on fera droit, autant que possible, à la de-
« mande d'une société dont l'objet paraît offrir un intérêt colonial 
« qui a été signalé dans l'instruction, en même temps qu'on sauve
nt garderait les droits de tous et les principes reconnus en cette ma
te tière. » 

Un passage de cette décision, Messieurs, qui a surtout frappé l'at
tention de votre conseil d'administration, c'est celui dans lequel le 
Conseil d'Etat reconnaît, tout en déclarant que la série des anciennes 
actions libérées de 26 francs, c'est-à-dire celle des actionnaires de la 
Guyane, resterait toujours soumise aux appels que l'assemblée générale 
serait libre de faire ou de ne pas faire, suivant les besoins de la société, 
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* reconnaît également, disons-nous, que cette série pourrait provisoi
rement être maintenue au chiffre du versement actuellement opéré. 

En mettant en regard de cet avis du Conseil d'Etat et du texte du 
projet de traité avec la maison Ferdinand Martin et,C' e le passage de 
la lettre de ces banquiers, en date du 3i mars, dans lequel ils disent 
« qu'ils sont en mesure de verser les a5 francs par action qui , sui
te demande ministérielle, devront être déposés à la caisse des dépôts et 
« consignations, » nous avons remarqué une certaine différence entre 
les obligations imposées et le versement qu'allaient faire les capitalistes. 
Cette différence pouvait nous faire craindre quelque obstacle contre 
l'approbation que nous sollicitons, mais la dépêche de nos délégués 
du 3i mars n'a pas négligé de nous la signaler et d'en atténuer l'im
portance; elle nous fait savoir que cette combinaison d'un versement 
de 25 francs ne soulèvera pas d'objection de la part du ministre du 
commerce et de l'agriculture, ainsi que M. Charrière a pu s'en assurer. 

Avant de terminer cet exposé sommaire de la position de la compa
gnie au point de vue de nos recherches pour l'adjonction des capi
taux métropolitains, nous ne pouvons omettre de mentionner cette 
condition très-importante, qui n'aura pas manqué de fixer votre atten
tion en prenant connaissance des pièces dont vous avez reçu un exem
plaire. 

Le conseil veut parler de l'engagement stipulé par MM. Ferdinand 
Martin et C' c, et qui , énoncé dans la dépêche de nos délégués en date 
du i5 mars i8C3, se trouve inséré dans l'article I E R du traité du 
io mars, ainsi conçu : 

« MM. Charrière et Franconie assurent à forfait à MM. Ferdinand 
« Martin etC i c , pour rémunération et dépenses de toute nature relatives 
« à l'émission des vingt mille actions dont ils se chargent par la con-
« vention du 9 mars, une commission de 5 p. o/o sur le capital de 
« 2 millions qu'il s'agit de réaliser. 

« Art. G. MM. Ferdinand Martin et C i0 s'engagent à faire tous leurs 
« efforts auprès du conseil d'administration et de l'assemblée géné-
« raie pour éviter tout appel de fonds sur les actions de la première 
« série avant deux ans, à partir de l'homologation des statuts modifiés. 

« Art. 7. 11 est bien entendu, dans tous les cas, que tous les frais 
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a de là souscription, de quelque nature qu'ils soient, restent à la 
« charge de MM. Ferdinand Martin et C"\ » 

La dépêche du 3o avril, qui est la dernière parvenue au conseil, 
contient un passage grave pour vos intérêts; nous allons vous en don
ner lecture : 

« Parmi les modifications que nous avons eu à faire aux statuts, 
« conformément au traité passé avec la maison Martin et C", nous 
« vous informons que, dans l'intérêt des anciens actionnaires, nous 
« avons introduit celle-ci : que, lorsque les actionnaires delà deuxième 
« série auront libéré leurs actions, les actionnaires de la première 
« série pourront se libérer aussi dans l'intervalle de huit mois, à partir 
« du jour de la libération de la deuxième série. » 

Ces stipulations sages, vous le reconnaîtrez, Messieurs, témoignent 
du soin qu'ont apporté vos délégués à économiser les faibles ressources 
qui nous restent. 

Il n'en a pas été ainsi dans nos négociations précédentes, car nous 
avons eu à enregistrer, dans les sommes qui sont encore à payer, celle 
de 5/1.78 fr. 80 cent., après avoir déduit 1,000 francs pour rédaction 
des statuts, prospectus, etc. que votre conseil n'a pas cru devoir 
allouer. 

Maintenant, Messieurs, pour suivre dans l'ordre de leur impor
tance les renseignements que doit vous donner votre conseil d'admi
nistration, nous allons placer sous vos yeux la situation financière de 
la compagnie. 

Nous la diviserons en deux parties: 
L'une comprenant les valeurs actives réalisables et disponibles de 

suite; 
L'autre formée de vos ressources non disponibles, lesquelles, en

semble avec les premières, après l'énumération des sommes composant 
le passif, doivent établir le résultat (le notre bilan au i c r mai i863. 

VALEURS RÉALISABLES DISPONIBLES DE SUITE. 

I" Envoi d'or Datif par Léonie, t a kilogr ftBfi t ; i \ . ii 3 francs 46,965' 00 
Idem par Sainle-ÉUsabcth, 13 kïlqgr. 007 gr , à 3 francs. 39,021 00 

A reporter 85,986 un 
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Report i 85,986 r00 
2° Dépôt fait a la banque du produit de mars, 2 kilogr. 790 gr 8,370 00 

Idem du produit d'avril, 3 kilog. 990 gr 11,970 00 
3° Espèces en caisse au 1 e r mai 4,555 17 
4° Créances à recouvrer sur divers, pour solde de compte de tafia et 

avances 899 25 
5° Sucres expédiés par Lèonie, 28 boucauts 6,400 r 

Idem ^ar Sainte-Elisabeth 1,600 
8,000 00 

119,780 42 
Sur cette somme divers prélèvements ont été faits a la banque jusqu'à 

lin février 29,500 f 

En mars 17,000 
En avril, quatrième annuité, habitation Jamaïque 17,000 
Pour dépenses à acquitter dans le mois 6,000 

69,500 00 

Solde des valeurs disponibles 50,280 42 
Il y a lieu d'en déduire dès a présent la somme due à MM. Erlanger et C i e 

pour les débours qu'ils ont réclamés 5,478 80 

Montant des ressources réalisables et disponibles . . 44,801 62 

Cet effectif de valeurs actives au i c r mai ne subira aucune modi
fication sensible au i c r juin, parce que les nouvelles reçues de nos 
établissements d'Approuague, dans le courant du mois, nous font 
espérer que la production de mai, en s'élevant à 5 kilogrammes 
environ, dépassera le chiffre des payements à faire. 

VALEURS NON DISPONIBLES. 

L'actif non disponible de la compagnie se compose : 
1° De l'inventaire de l'habitation la Jamaïque au 31 décembre 1862. . 211,535' 35 
2° Idem de l'établissement Aïcoupaïe, idem 7,193 50 
3° Idem du placer Counamaré, idem 4,610 77 
4° Idem de l'Agence, idem 21,214 49 
5° Matériel, réactifs et instruments de précision • • • • • S31 65 
0° Mobilier de la compagnie 3,513 40 

A reporter 248,599 16 
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PASSIF. 

i ° H a b i t a t i o n J a m a ï q u e : 
Il est dû aux vendeurs de l'habitation la Jamaïque, pour six annuités restant a payer, 

1864-65-66-67-68-69, a raison de 14,000 francs par an. 84,000 f 00 
Intérêts, du jour de l'acquisition a la dernière échéance, 

à 5 p. 0/0 par an 31,500 00 
115,500 f00 

2° Caisse d e l ' i m m i g r a t i o n , s o m m e s à é c h o i r : 
1° Africains introduits par le Méridien : 

Échéance du 10 décembre 1864. 886 f 50 
Hem 1865 886 50 

1,773 00 
2° Indiens du Parmentier : 

Échéance d'août 1864 1,800 00 
Idem 1 8 6 5 . . . 1,800 00 
Idem 1866 1,800 00 

Indiens du Riaumur: 
Échéance de'novembre 1864 6,110 00 
Idem ." 1865 6,110 00 

3° Chinois : 
Échéance de 1864 1,621 15 
Idem 1865 1,621 15 
Idem 1866 •• L621 15 
Idem 1867 1,621 15 
Idem 1868 1,621 15 
Idem 1869 1,621 15 

5,400 00 

12,220 00 

9,726 90 

A reporter 29,119 90 115,500 00 
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Keport 248,599'16 
7° Engagements pendant 11,340 mois dus par 224 immigrants afri

cains, indiens et chinois, d'après recensement et état de solde au 
31 décembre 1862 67,880 05 

En prenant cette somme 316,479 21 
Cumulativement avec celle disponible portée ci-dessus 44,801 62 

Nous trouvons pour total de l'actif de la compagnie 361,280 83 



Report 29,119' 90 115,509' 01 
Réengagements d'Indiens : 

Échéance d'octobre 1864 20 '00 
Idem 1865 199 98 

219 98 
Réengagements d'Africains : 

Échéance de 1864 1,196 56 

30,536 44 
Sommes échues et qui sont en recouvrement au trésor : 

3 e annuité, 2/8 c s de 3,546 francs, souscrite le 10 décembre 
1859, 9 immigrants africains par le Méridien, 5 an
nuités 886' 50 

2 e annuité, 75 Indiens du Réaumur, 4 annuités, 
obligation du 29 novembre 1860 6,110 00 

2 e annuité, Achéron, 8 annuités, 20 immigrants 
chinois, obligation du 4 septembre 1860.. . 1,621 15 

l r c annuité, Parmenlier, 4 annuités, 20 Indiens, 
obligation du 2 août 1861 1,211 00 

9,828 65 
Réengagement, 2 Indiens, Sigisbert-Césard, 

obligation du 8 août 1861 ' 66 68 
> Réengagement, 2 Indiens, Sigisbert-Césard, 

obligation du 15 novembre 1861 133 34 
Réengagement, 1 Indien,Sigisbert-Césard, obli

gation du 30 décembre 1861 66 66 
10,095 33 

40,631 77 

156,131 77 

BALANCE. 

En portant en déduction de la somme représentant 
l'actif ' 35 i ,a8o f 83 

Celle pour les obligations souscrites et dues par la 
compagnie, de I 5 6 , I 3 I 7 7 

L'actif de la compagnie serait de r 1 9 ^ i4-9 06 

En présence, Messieurs, de cette position financière de notre com
pagnie, surtout du chiffre de nos ressources disponibles, descendu 
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aujourd'hui à 4 4 J 0 0 ° francs, votre conseil d'administration, comme 
tous les intéressés, ont pensé, tout en n'attribuant principalement qu'à 
la diminution des produits aurifères occasionnée par la perte de nos 
meilleurs engagés africains ayant demandé leur repatriement, et en
core à la baisse dans le prix des sucres, à laquelle est venu se joindre 
le rendement assez faible de terres depuis longtemps en culture, qu'il 
y avait lieu de recourir sur- le-champ à des mesures radicales pour 
ramener nos dépenses à la somme strictement nécessaire à la rémuné
ration du travail sur nos établissements. 

Pour y parvenir, jetant les yeux sur l'habitation la Jamaïque, nous 
avons décidé qu'il fallait réduire ses cultures à douze hectares environ 
de cannes, qui , bien entretenus, seraient en état de fournir immédia
tement des plants si, les prix du sucre devenant meilleurs, la compa
gnie se trouvait dans le cas de donner de l'extension à notre sucrerie. 

Cette réforme importante dans notre exploitation agricole doit nous 
faire obtenir un très-grand avantage, sous ce double rapport, d'abord 
qu'elle nous permettra d'augmenter nos forces, actuellement employées 
sur nos placers, de tous les travailleurs qui seront devenus disponibles. 

Ensuite qu'elle nous procurera une grande économie en nous fai
sant supprimer l'agence et en nous mettant à même de réduire le per
sonnel des employés de la Jamaïque, ainsi que le nombre de nos 
engagés ne donnant plus, eu égard à leurs salaires'et aux prestations 
de toute nature, des produits répondant aux dépenses qu'ils ont oc
casionnées jusqu'ici. 

Vos administrateurs ont été unanimes dans leur décision sur l'op
portunité de ces modifications; mais, avant de mettre ce plan à exé
cution , il nous a paru nécessaire de prendre l'avis d'un certain nombre 
d'entre vous, Messieurs, de leur faire l'exposé de la situation et de 
leur demander quelle était leur manière de voir tant sur les réformes 
à apporter dans notre administration que sur les mesures qu'ils juge
raient à propos de conseiller dans la circonstance difficile où se trou
vait la compagnie. 

MM. Franeonie, président honoraire du conseil; Rivière, directeur 
de la banque; Candolle, de Saint-Quentin, Jacquet et Leblond ont 
répondu avec empressement à l'appel des administrateurs de la société. 
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Peu de jours après, ces actionnaires, constitués en commission, nous 
ont fait parvenir leurs observations, contenues dans un rapport d'une 
clarté remarquable. Toutes les questions sur lesquelles nous avions 
recherché l'opinion de nos collègues à l'assemblée ont été examinées 
avec le plus grand soin. 

Nous sommes heureux d'avoir à proclamer ici qu'il n'y a eu de dis
sidence entre les membres de cette commission et ceux de votre con
seil chargé de la direction des affaires sociales sur aucun point quel
conque ne touchant pas à des mesures de détail et de simple admi
nistration. 

C'est ce parfait accord sur les mesures à prendre pour sauvegarder 
les intérêts de la compagnie qui nous porte à espérer avec confiance 
que vous donnerez votre approbation aux résolutions que nous avons 
arrêtées. 

Elle se résument dans les réformes suivantes : 
Au point de vue de créer des économies, i° Suppression à la ville 

du local siège de la société, le conseil devant à l'avenir tenir ses 
séances au domicile du président ou d'un membre du conseil; 

2° Suppression du secrétariat et de l'emploi de l'agent de la com
pagnie préposé à l'envoi des vivres et matières sur les établissements, 
un commis à 2,000 francs, placé sous la direction du président du 
conseil, devant être chargé de tenir les écritures simplifiées de la so
ciété. Ce commis remplira en même temps les fonctions de l'ancien 
agent, c'est-à-dire fera les démarches nécessaires pour l'achat et 
l'expédition des approvisionnements. 

De cette manière, le personnel des employés de la ville, qui figurait 
en dépense pour 8/160 francs dans les exercices antérieurs, se trou
vera désormais rémunéré par la somme de 2,000 francs, ce qui pré
sente une économie de 6,4oo francs. 

A Approuague. — L'agence a été supprimée; tout l'atelier de ca
notiers qui s'y trouvait sera réparti sur Aïcoupaie et Counamaré. « 

La Jamaïque sera administrée par le directeur de la compagnie, qui 
fera son séjour habituel sur cette habitation. 

Un régisseur aux appointements de 2,000 francs et un économe à 



i,ooo francs, chargés des envois nécessités pour le ravitaillement; des 
placers, seront les seuls employés attachés à notre sucrerie. 

Une infirmière en chef, M m e Pansier, est en ce moment chargée de 
l'hôpital ; tous les malades de nos établissements éloignés y sont envoyés 
pour être traités sous les yeux du directeur. 

Quant à nos établissements aurifères, Aïcoupaïe et Counamaré, le 
personnel dirigeant a été fixé ainsi qu'il suit : 

Un chef d'établissement 2 ,4oo f 

Un premier employé i ,800 
Un deuxième employé i,5oo 
Tous ayant droit à la ration journalière de campagne et à un sup

plément pour indemnité de vivres de 7 5 francs par mois. 
Cette fixation, Messieurs, de la part de votre conseil d'administra

tion, n'a eu lieu qu'après le plus sérieux examen et sur l'avis con
forme des actionnaires ayant composé la commission consultative. 
Nous avons reconnu que le grand éloignemenl qui existe souvent sur 
nos placers entre les divers chantiers d'exploitation nous mettait dans 
l'obligation, pour assurer une surveillance continue, de confier la di
rection de nos travaux aux employés dont n o u s venons de parler. 
Quelle qu'ait été notre volonté d'amoindrir nos dépenses, il ne n o u s 

a pas paru possible de diminuer le nombre de ces agents. 
Les appointements sur chaque placer étant donc, pour le personnel 

dirigeant, de la somme de 700francs par mois, soit. . . . . . . i,4oo f 00 
A la Jamaïque, ceux revenant aux deux employés et à l'in

firmière en chef, soit 35o 00 
L'émolument du commis en ville étant de 166 66 

Nous avons une dépense par mois de i,!)1'» 66 
A cette somme nous devons ajouter le traitement du di

recteur de la compagnie. Votre conseil d'administration, se 
basant sur votre décision rendue dans la séance du «6 j a n v i e r 

1862, l'a fixé, en attendant votre approbation^ à la somme 
par mois de 5oo 00 

Ce qui élève, pour ces traitements et émoluments, la dé
pense mensuelle çle la compagnie à « . . . 2,4i6 66 

— 14 — 
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Ces détails minutieux nous ont paru nécessaires, Messieurs, dans 
le désir que nous avons de vous mettre à même d'apprécier l'opportu
nité et l'importance des sommes dont votre conseil d'administration 
ordonne le payement tous les mois. 

Avant de finir nos observations sur ce qui se rapporte à nos dépenses 
mensuelles, permettez-nous, Messieurs, de vous dire un mot au sujet 
du traitement du directeur. En portant ce traitement à 6,000 francs, 
notre pensée a été de suivre uniquement la fixation faite par vous-
mêmes; le chiffre qui en représente la valeur, répondant à la nécessité 
d'établir une différence réelle entre l'émolument du chef et celui des 
employés sous ses ordres, est devenu la base des conventions passées 
entre vos administrateurs et le directeur de la compagnie. 

Mais nous devons ne pas vous laisser ignorer, Messieurs, que, pos
térieurement aux stipulations arrêtées par nous avec M. Ursleur père, 
la commission, à qui nous avons demandé l'appui de ses lumières sur 
les modifications projetées par nous dans notre système d'administra
tion, a pensé que, sans léser les intérêts privés de notre directeur de 
la compagnie, il était préférable d'adopter un autre mode que celui 
d'un traitement fixe, c'est-à-dire qu'elle a conseillé, dans son rapport, 
d'offrir seulement à M. le directeur de la compagnie, à titre de traite
ment fixe, la somme de 4>ooo francs, et à titre d'émolument éventuel 
le droit de 5 p. 0/0 sur le produit qui excéderait dans nos recettes au
rifères 5 kilogrammes d'or récoltés par mois. 

Votre conseil d'administration, convaincu que l'augmentation du 
personnel sur vos établissements ne peut manquer d'ajouter à la 
valeur de votre production, sachant, de plus, qu'il suffit d'un kilo
gramme et quelques grammes par mois pour donner droit à un pré
lèvement éventuel qui élève le traitement du directeur à la somme de 
G,000 francs, fixée antérieurement par vous et appliquée ensuite par 
nous, n'hésite pas à vous proposer d'adopter ces allocations de trai
tement à titre fixe et à titre éventuel. 

Il nous reste, Messieurs, à vous parler de chacun de vos établisse
ments en particulier. 

Nous mentionnerons les produits qu'ils ont donnés dans l'année 
écoulée depuis votre dernière réunion; 



— 16 — 

La force numérique des bras qui sont affectés à leur exploitation ; 
Enfin le chiffre total des dépenses qu'ils ont occasionnées. 
Vos établissements, l'an dernier, étaient au nombre de quatre, la 

sucrerie la Jamaïque et trois placers sur lesquels vos engagés se livraient 
à l'extraction de l'or, Aïcoupaie, Gounamaré et Sans-Rémission. 

Aujourd'hui vous n'en avez plus que trois; le dernier de ces pla
cers a été abandonné, ses produits n'étant plus rémunérateurs et 
les forces qui l'exploitaient devant être plus fructueusement employées 
sur les deux autres localités aurifères, surtout depuis le départ des 
engagés dont les contrats étaient arrivés à échéance. 

Pour donner à ces quatre établissements une direction unique, qui 
leur manquait depuis quelque temps, le conseil d'administration a fait 
appel au dévouement de l'un de ses membres, M. A. Couy; sa grande 
expérience, sa prodigieuse activité, aussi bien que les connaissances 
dont il a fait preuve dans l'administration d'un grand nombre de pro
priétés agricoles, le recommandaient au choix du conseil. Dès le mois 
de juin, cet administrateur, nommé directeur de la compagnie, se rendait 
à Approuague; à son arrivée, il a fait sa tournée d'inspection sur vos 
divers établissements: partout il a régularisé le travail, fait une ré
partition convenable des forces dont on disposait, en un mot a prescrit 
toutes les dispositions nécessaires pour assurer le bien-être de vos en
gagés et élever le plus possible la production de l'or. 

M. A. Couy, après avoir exercé, pendant dix mois qu'il a passés en 
très-grande partie à Approuague, la direction que nous lui avions 
confiée, rappelé à la ville par des intérêts de famille, a déclaré au 
conseil qu'il ne lui était plus possible de remplir ses fonctions. C'est 
dans ces circonstances, Messieurs, que les administrateurs de votre 
compagnie ont jeté les yeux sur M. Ursleur père, habitant très^hono-
rable du quartier d'Approuague. Nos propositions ayant été acceptées, 
M. Ursleur s'est rendu à la Jamaïque, où nous sommes certains que sa 
présence nous rendra de très-grands services. 

Habitation la. Jamaïque. — Cette propriété agricole, destinée, au 
jour où l'achat en a été fait, à devenir le centre de toutes nos exploi
tations, se bornera désormais, comme' nous l'avons dit, à entretenir 
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seulement un certain nombre de carrés de cannes avec l'atelier très-
réduit que nous devons y laisser. 

Ses récoltes en 1862 ont été de 115 boucauts de sucre et de 19,000 

litres de tafia , ayant produit 42 ,683 f 95 
Ses dépenses se sont élevées à 4o,985 27 

Ce qui a laissé un boni de 1,698 68 

Si la compagnie avait eu espoir de toucher annuellement une 
somme égale à celle ci-dessus, il est probable que votre conseil d'ad
ministration, voyant seulement le montant de l'annuité de 18,000 francs 
à prélever sur les autres produits pour balancer les comptes de cette 
habitation, aurait ajourné les réformes que l'état actuel des choses lui 
commandait impérieusement. 

Mais, au lieu de cet espoir, nous avons eu la certitude que la posi
tion ne pourrait qu'être aggravée par le bas prix des sucres; c'est 
ce qui nous a décidés à prendre le parti que nous vous avons fait 
connaître. 

La Jamaïque a compté pendant toute l'année 93 engagés, parmi 
lesquels 72 rationnaires et 21 travailleurs anciens dans le pays. 

La solde payée pour salaires de journées a été d e . . . . i 4 , 3 i 5 f i 4 
yJïcoupdie. — Cet établissement aurifère reste jusqu'ici le premier, 

c'est-à-dire le plus productif, car on l'a toujours vu, avec un personnel 
plus faible que les autres, dépasser leur rendement annuel. 

11 a livré pendant l'exercice qui vient de s'écouler 18kil. 742 gr. d'une 
valeur de 56,226 f 00 

Ses dépenses ont été de 3o,337 80 

Ce qui donne un excédant .de recette de 25,888 20 

Nous avons recensé à Aïcoupaïe 36 travailleurs, dont la solde s'est 
élevée en 1862 à 7,106 fr. 24 cent. 

Dans les quatre mois de l'exercice courant, le produit ainsi que les 
dépenses peuvent être appréciés sur le même pied. L'or récolté a été 
de 7 kil. 624 gr. 

Toutefois, nous sommes heureux d'avoir à vous signaler le mois 
courant comme pouvant donner un résultat exceptionnel; à la date 
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ealité aurifère privilégiée celle qui, en i85y, a d o n n é . . . . i i k 28 i K 

en 1858 3 7 387 

en 185y 26 917 

en 1860 29 78 r 
en 1861 29 910 

en 1862 18 7 /|2 

Quatre mois de 1863 7 6a"4 

Ensemble 161 642 

Counamaré. — Les terres de ce placer, quoique moins riches que 
celles d'Aicoupaie, exploitées avec intelligence par des employés dé
voués et des travailleurs assidus, ont donné dans l'année 1862 un 
rendement très-appréciable. 

II a été de i5 lui. 63o gr. d'une valeur de 46,890' 00 

Les dépenses se sont élevées à 37,556 i3 

Ce qui constitue un produit net de 9)333 87 

Le nombre des engagés de cet établissement est de 54; plusieurs, 
envoyés à l'hôpital de l'habitation Jamaïque, réduisent l'effectif moyen 
dans l'année à 45 travailleurs. 

Leur solde est tres-approximativement de 750 francs par mois; elle 
figure dans les dépenses de l'année 1862 pour 9 , 3 i 4 fr. i 3 cent. 

La production de Counamaré, dans les quatre mois de i8G3 qui 
viennent de s'écouler, a été de : janvier 2 291 

février 2 4°7 
mars 1 890 
avril 1 3 o 8 

Total 7 fy6 

du 12, les rapports qui vous sont parvenus indiquent, pour cet éta
blissement, une production ayant dépassé 2 kilogrammes. 

Nous ne quitterons pas ce placer sans vous dire, Messieurs, que 
l'ordre y règne dans toutes ses parties, que la discipline y est observée 
par les travailleurs, que l'état sanitaire y est excellent, enfin qu'il est 
permis de croire que nous citerons encore longtemps comme une lo-



C'est-à-dire d'une moyenne de i kil. 994 gr. par mois, qui dépasse 
celle de 1862, inscrite seulement pour 1 kil. З02 gr. 

Si la production de cette année se maintient au chiffre atteint dans 
les quatre mois de 186З, on recevra 2З kilogr. 688 gr. d'une valeur 
de 71 ,o64 f 00 

En supposant que les dépenses soient celles de 1862. . 37,556 i3 

Ce placer donnera un boni de 33,607 87 

Pour vous soumettre le chiffre total de la production de ce placer 
depuis l'origine de son exploitation, nous vous dirons qu'il compte, 
dans les envois d'or que nous avons faits, pour 100 kilogr. 4З2 gr. 

Il a produit en i85g, sept mois i 5 k o 3 7 g 

en 1860 3o 556 
en 1861 3i 3 i 3 

en 1862 i5 6З0 

Quatre mois de 1863 7 896 

100 4З2 

11 ressort des résultats que présentent nos deux localités aurifères 
exploitées que la compagnie peut compter sur un boni de plus de 
60,000 francs. Eu égard au capital, c'est-à-dire à la somme qui paraît 
nécessaire pour l'entretien de ces deux placers, nous aurions lieu 
d'être pleinement satisfaits; mais nous ne devons pas perdre de vue 
que c'est dans le produit d'Aïcoupaïe et de Counamaré que nous avons 
à puiser les fonds réclamés par le chapitre des frais généraux et pal
le payement annuel à effectuer aux mains des vendeurs delà Jamaïque. 

Ces frais généraux, vous l'avez vu, Messieurs, seront à l'avenir très-
minimes relativement à ce qu'ils étaient précédemment, puisque le 
traitement du directeur de la compagnie, les appointements des trois 
employés de la Jamaïque, parmi lesquels nous comptons ceux de l'in
firmière et du commis en ville, seront les seuls prélèvements à faire 
pour couvrir les frais inscrits sous cette dénomination de frais gé
néraux. 

— 19 — 
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Sans-Rémission. — Nous n'aurions pas eu à mentionner cet ancien 
placer, s'il n'avait pas contribué pour une faible part dans le total du 
produit annuel de l'or récolté par la compagnie. 

Les envois qui nous ont été faits ont été de 4 kilogr. 21 gr. d'une 
valeur de i2 ,o63 f oo 

Les dépenses qu'accuse notre comptabilité s'étant éle
vées à 17,988 70 

Soit en excédant 5,925 70 

Nous nous sommes trouvés dans le cas, ainsi que nous vous l'avons 
dit plus haut, de retirer toutes les forces employées sur ce placer 
improductif pour les répartir sur des terrains répondant mieux par 
leurs produits à l'attente des intéressés dans notre compagnie. 

Pour ne point fatiguer votre attention, Messieurs, nous nous abs
tiendrons d'entrer dans d'autres détails concernant vos établissements 
d'Approuague; les tableaux qui sont annexés à ce présent rapport 
signaleront à vos investigations la nature ainsi que l'importance des 
produits réalisés et des dépenses auxquelles nous avons dû faire face. 

En résumé, Messieurs, bien que l'année 18G2 n'ait pas donné les 
résultats satisfaisants des années précédentes, vous reconnaîtrez, avec 
votre conseil d'administration, que, ayant en votre possession le pri
vilège d'exploiter un terrain ayant déjà, dans l'espace de cinq ans, 
produit 3 i 4 kil. 470 gr. d'or, et cela avec des moyens imparfaits et des 
hommes sans expérience, nous devons, sans qu'il y ait illusion de 
notre part, compter qu'un jour une partie des richesses aurifères de 
notre sol sera la récompense de notre infatigable activité. 

Nous y arriverons, soyons-en convaincus; s'il nous manque la puis
sance des machines, le nombre des bras proportionnés aux décou
vertes faites en ce moment, l'aide des capitaux qui facilitent toute 
réussite, nous avons pour nous des éléments de succès que rien ne 
pourra nous ravir. 

Î a force de supporter les fatigues, le dédain des privations, le cou
lage dans les obstacles, la persévérance dans l e s difficultés, toutes ces 
qualités, si précieuses pour les grandes entreprises, existent, sans 
qu'il le sache, chez le colon de la Guyane. 



Continuons donc notre œuvre, unissons la patience à notre volonté ; 
que l'espoir soutienne nos efforts, et bientôt, en prouvant une fois 
de plus que le travail est invincible, nptre colonie, aujourd'hui si mo
deste , aura acquis le droit d'être comptée au nombre des possessions 
les plus importantes de la France. 

Approuvé en conseil d'administration. 
Cayenne, le 3o mai 1863. 

Le Président du Conseil d'administration 
GEORGE E M L E R . 

Le Secrétaire du Conseil; 

P. BUJA. 
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P R O C È S - V E R B A L D E L A SÉANCE. 

Aujourd'hui dimanche 31 mai 1863, à huit heures du matin, les actionnaires de la 
compagnie de l'Approuague, régulièrement convoqués, se sont réunis en assemblée 
générale, dans la salle de la mairie de Cayenne. 

Une première convocation n'ayant point amené la présence de vingt actionnaires 
disposant du cinquième au moins des actions, l'assemblée s'est réunie aujourd'hui 
après l'accomplissement des formalités prévues par le deuxième paragraphe de l'article 
41 des statuts. 

La liste, arrêtée la veille en séance du conseil d'administration, donne un nombre 
de cinquante et un déposants, propriétaires de cinq mille huit cent quatre-vingt-huit 
actions. 

A l'ouverture de la séance, la liste nominative et signée prescrite par l'article 47 des 
statuts constate quarante et un membres présents ou représentés, porteurs de quatre 
mille quatre cents actions, ayant droit à quatre-vingt dix-neuf voix. Cette liste sera 
annexée au présent procès-verbal. 

La séance est ouverte par M. George E M L E R , président du conseil. 
Les deux plus forts actionnaires inscrits et présents, MM. C A N D O L L E et B U J A , prennent 

place au bureau comme scrutateurs. 
Ainsi composé, le bureau appelle M. Philistall U R S L E U R à remplir les fonctions de 

secrétaire. 
L'ordre du jour, arrêté par le conseil d'administration dans sa séance du 9 mai 1863, 

et affiché dans la salle, est ainsi conçu : 
1° Lecture du rapport du conseil • 
2° Vote sur les comptes de l'année 1862; 
3° Vote sur le traitement du directeur; 
4° Nomination de trois administrateurs en remplacement de MM. C A R N A V A N T , R O N A T et 

llippolyte V I R G I L E . 

Le président donne lecture du rapport présenté par lui au nom du conseil d'adminis
tration. L'assemblée écoute la lecture de ce document avec un vif intérêt. 

L'ordre du jour appelle la délibération sur les comptes du conseil d'administration. 
Sur la proposition de M. L E V A L L O I S , l'assemblée décide qu'une commission sera chargée 
d'examiner ces comptes et de dresser un rapport dans lequel seront consignées ses ob
servations. MM. L E V A L L O I S , V A R L E T et L I C I E R sont désignés comme membres de cette 
commission. 
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Après une discussion très-sérieuse provoquée par une autre proposition de M R A D E -

M A R C H E , tendant à la suppression immédiate d'un employé de la Jamaïque, l'assemblée. 
décide que, tout en consacrant le principe d'une réduction dans le personnel de cet éta
blissement, la suppression d'un employé n'aura lieu qu'a la fin de la récolte pendante. 

L'assemblée est appelée à déterminer le traitement qui devra être accordé au direc
teur actuel de la compagnie. 

Après plusieurs observations échangées entre M M . M E R L E T aîné, Alexandre C O U Y et 
R A D E M A R C H E , l'assemblée décide à une grande majorité que le directeur jouira d'un 
traitement fixe et annuel de 4 , 0 0 0 francs, et qu'il sera prélevé en sa faveur une com
mission de 5 p. 0 / 0 sur les quantités d?or excédant la production mensuelle de quatre 
kilogrammes. 

Le président appelle l'assemblée à procéder a la nomination de trois administrateurs, 
dans le cas où elle jugerait convenable de remplacer M. H. V I R G I L E , considéré par le 
conseil comme démissionnaire. 

L'assemblée ayant décidé qu'il serait pourvu au remplacement de cet administrateur, 
le président ouvre le scrutin pour la nomination des trois membres qui doivent com
pléter le conseil. 

Le dépouillement donne les résultats suivants : 
Trente-neuf bulletins ont été déposés dans l'urne-, le nombre de voix dont disposent 

les déposants est de quatre-vingt quatorze; la majorité est de quarante-huit voix. 
MM. L E V A L L O Ì S 9 1 voix. 

C A R N A V A N T 8 4 

L E R L O N D •. 6 8 

F R A N C O N I E 1 0 

MM. L E V A L L O Ì S , C A R N A V A N T et L E R L O N D sont proclamés administrateurs de la com
pagnie. 

M. A. C O U Y demande que l'assemblée discute la question du traité conclu avec la 
maison Ferdinand M A R T I N et C I 0 . 

M. C A W D O L L E et plusieurs autres membres font observer que cet,le question n'est point 
à l'ordre du jour, et que, dans cette réunion spéciale surtout, elle ne peut être l'objet 
d'un vote régulier. 

Après une longue discussion sur ce point, l'assemblée est appelée a voler sur la pro-

P . - F . V I R G I L E 

LiGIER. . . 

J A C Q U E T . . 

POUGET . . 
U E L L A I N . . 

Manquant 4 

2 8 2 

1 0 
5 
5 
3 
2 
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Le Secrétaire de l'assemblée générale, 

P H I U S T A L L URSLEUIt. 

position suivante, formulée par M. À . F R A N C O N I E et appuyée par un très-grand nombre 
d'actionnaires : 

« Les actionnaires présents regrettent de ne pouvoir, dans la séance d'aujourd'hui, 
« s'occuper du traité conclu avec la maison Ferdinand M A R T I N et C' C . Us invitent le 

conseil d'administration a convoquer de nouveau l'assemblée pour qu'elle puisse se 
« prononcer sur ce traité qu'il paraît indispensable d'examiner au point de vue de la 
« possibilité de concilier les intérêts des capitalistes métropolitains avec ceux des anciens 
« actionnaires, dont un certain nombre, ainsi que le fait a été constaté devant le conseil 

d'Etat, ont épuisé leurs ressources en versant le1 montant du premier quant de leurs 
« actions. » 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité. 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à midi. 
Fait et clos en séance, les jour, mois et an que desssns 

Le Président de l'assemblée générale, 

G E O R G E E M L E R . 






